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ainsi qu'aux institutions financiere~ int~rn~tionales, 
pour qu'ils contribuent,. par de_s vo1es b1late:ales ou 
multilaterales, selon qu'll conv1endra. au relevement 
et a la reconstruction du Tchad; 

4. Note avcc satisfaction que la Conference inter
nationale sur !'assistance au Tchad s'est tenue a 
Gene-..e les 29 et 30 novembre 1982 et invite les Etats 
et organismes qui y ont participe a honorer dans les 
meilleurs delais les engagements qu'ils ont pris au 
cours de cette Conference; 

5. Note que le Gouvernement tchadien a exprime 
sa gratitude pour les activites entreprises au Tchad 
par le Coordonnateur des Nations Unies _pour _le~ 
secours en cas de catastrophe et demande a celu1-c1 
de poursuivre son action dans le cadre des activites 
de secours d'urgence au Tchad; 

6. Pric le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle au 
Tchad; 

h) De garder la situation au Tchad constamment it 
l'etude et de rendre compte au Conseil economique 
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, 
de la situation de l'assistance fournie pour le releve
ment et la reconstruction du Tchad; 

c) De faire proceder a une elude de la situation 
economique du Tchad et des progres realises dans 
!'organisation et l'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en 
temps voulu pour que I' Assemblee generate puisse 
examiner la question a sa trente-huitieme session. 

/()<)" S(;{lfl('(' plenih·c 
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37/156. Assistance economique Speciale a la Guinee
Bissau 

L'Assemhlec genhalc, 

Rappe/ant sa resolution 35/95 du 5 decembre 1980. 
dans laquelle elle a renouvele son appel a la commu
naute internationale pour qu · elle continue a fournir 
une assistance financiere, materielle et technique effi
cace a la Guinee-Bissau pour l'aider a surmonter ses 
difficultes financieres et economiques et permettre 
l'execution des projets et programmes recommandes 
par le Secretaire general dans le rapport du 21 aout 
198066 , presente comme suite i1 la resolution 34/121 
de I'Assemblee generate. en date du 14 decembre 
1979, 

Rappe/ant l'galemcnt sa resolution 36/217 du 17 de
cembre 1981, 

Rappe/ant en outrc sa resolution 3339 (XXIX) du 
17 decembre 1974, dans laquelle elle a invite les Etats 
Membres a fournir une assistance economique a 
l'Etat alors nouvellement independant de la Guinee
Bissau, ainsi que ses resolutions 32/ 100 du 13 decem
bre 1977et33/124du 19decemhre 1978.danslesquelles 
elle a notamment exprime sa profonde preoccupation 
devant la gravite de la situation economique de 1:t 
Guinee-Bissau et a lance un appel i1 la communautc 

"" A/35/343. 

internationale pour qu'elle fournisse une assistance 
financiere et economique a ce pays, 

A \'(//1/ l'.rnmill(; le rapport du Secretaire general 
du ·15 octobre 198267 , auquel est joint en annexe le 
rapport de la mission qu'il a envoyee en Guinee
Bissau conformement i1 la resolution 36/217 de I' As
semblee generale, 

Rappe/0111 que la Guinee-Bissau figure au nombre 
des pays les moins avances, 

Nota111 11\'cc preocc11pation que la Guinee-Bissau 
continue de se heurtcr a toutes sortes de difficultes 
economiques et financieres, 

Nota111 que la Guinee-Bissau demeurera encore dans 
les annees a venir trihutaire de sources exterieures 
de financement pour ses investissements publics, 

Nota11/ ('gllll'llll'llt (/\'('(' preocc11pation le deficit 
chronique de la balance des paiements de la Guinee
Bissau, l'accroissement sensible de ses emprunts et 
le niveau excessivement bas de ses reserves en 
devises. 

Nota111 que la Guinee-Bissau eprouve des diffi
cultes en ce qui concerne sa production agricole, 
difficultes encore aggravees par l'irregularite des pre
cipitations. et qu'elle a besoin d'une aide alimentaire 
d'urgence. 

Notant que le Gouvernement de la Guinee-Bissau, 
devant la gravite de la situation economique, a decide 
d'appliquer un programme de stabilisation economi
que et financiere dont l'objectif essentiel est de redres
ser la situation economique. 

Notant en 011tre que le Gouvernement de la Guinee
Bissau elabore un premier plan quadriennal de dcve
loppemcnt ( 1983-1986) et qu'il se propose d'organi
ser une table ronde de donateurs au cours du premier 
semestre de 1983. 

A_\'({/lt {/ /' l'Sf)rif les resultats de la Conference des 
Nations Unies sur les pays les moins avances. en par
ticulier le Nouveau programme substantiel d'action 
pour les annees 1980 en faveur des pays les moins 
avances"~' 

I. /·,\prime .,a sati.\/<1ctio11 au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur de la Guince-Bissau: 

2. So11.1Crit plci11c11101t a l'evaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du 
Secretaire general 67 et appelle l'attention de la commu
naute internationale sur l"assistance necessaire ii la 
realisation des projets et programmes qui y sont 
definis: 

3. /: 1pri111c Sil .rnti.1/i11 ·tion aux Etats et aux orga
nisations qui ont repondu ii ses appels et a ceux du 
Sccretaire general en fournissant une assistance i1 la 
Guinec-Bissau; 

4. l>cmandc aux Etats Memhres et aux organi"a
tion" internationalcs interessees d ·accorder gcnereu
,erncnt i1 la Guinee-Bis-.au l"aide alimentaire dont clle 
a hcsoin: 

"
7 A/i7/ll7. 
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5. Re110111·ellc /'appcl pres.I·,111I qu · elle a lance aux 
Etats Membres. aux organisations regionales et inter
regionales et autres organisations intergouvernemen
tales pour qu'ils continuent a fournir une assistance 
financiere, materielle et technique a la Guinee-Bissau 
afin de l'aider a surmonter ses difficultes economiques 
et financieres et de permettre !'execution des projets 
et programmes definis dam, !'annexe au rapport du 
Secretaire general; 

6. Lance 1111 "fJpc/ a la communaute internationale 
pour qu'elle contribue au compte special ouvert par 
le Secretaire general au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies. conformement :1 la resolution 32/ 100 
de I' Assemblee generale. afin de faciliter le verse
ment de contributions pour la Guinee-Bissau: 

7. lm·itc le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, !'Orga
nisation mondiale de la sante. !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture. la 
Banque mondiale et le Fonds international de deve
loppement agricole a attirer !'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins 
particuliers de la Guinee-Bissau et a rendre compte 
des decisions prises par ces organes au Secretaire 
general avant le 15 juillet 1983: 

8. Pric les institutions specialisees et les autres 
organismes competents des Nations Unies de rendre 
compte periodiquement au Secretaire general des 
mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider la Guinee-Bissau: 

9. Pric le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser 
les ressources necessaires i1 un programme efficace 
d'assistance financiere. technique et materielle a la 
Guinee-Bissau: 

h) De garder la situation en Guinee-Bissau constam
ment a l'etude. de rester etroitement en contact avec 
les Etats Membres, les organisations regionales et 
autres organisations intergouvernementales, les ins
titutions specialisees et les institutions financieres 
internationales interessees. et de rendre compte au 
Conseil economique et social. lors de sa seconde 
session ordinaire de 1983, de l'etat d'avancement du 
programme special d'assistance economique en faveur 
de la Guinee-Bissau: 

c) De faire proceder ;t une analyse des resultats 
obtenus a !'issue de la table ronde de donateurs prevue 
dans le courant du premier semestre de 1983 et des 
progres realises dans !'organisation et !'execution du 
programme special d'assistance eurnomique en faveur 
de la Guinee-Bissau. en temps voulu pour que 
I' Assemblee generale puisse examiner la question it 
sa trente-huitieme session. 

/09" \l;(/1/C(' pli;llil~rc 
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37/157. Assistance au Nicaraguat, 9 

L · A s.1e111hlie g1;11fralc. 

R"ppela11t ses resolutions 34/8 du 25 octohre 1979. 
35/84 du 5 decemhre 1980 et 36/2 U du 17 de-:emhrc 

•• Voir egalem.:nt ,~et. X.B.4. dcci,ion \7/411. 

1981. relatives;, !'aide it la reconstruction du Nica
ragua. 

Prc11u111 ac!c du rapport du Secretaire general sur 
r assistance au '\J icaragua 71

\ 

A_mnt 11 /'esprit que les inondations de mai 1982 ont 
cause de graves degats it !'infrastructure du Nicaragua. 
diminue sa capacite de production et aggrave la situa
tion existant avant cette date. comme en temoigne 
le rapport de la Commission cconomique pour I' Amc
rique latine intitule ·•Nicaragua : les inondations de 
mai 1982 et leurs repercussions sur le developpement 
economique et s;ocial du pays· ·71

• 

A_,·unt cgu/c111c11t 11 /"esprit que le Nicaragua a ete 
victime d'une sccheressc intense de juin a septemhre 
1982. avec de graves consequences pour les secteurs 
de l'agriculture et de l'elevage. qui sont les princi
pales activites du pays. 

Co11.1id£;rn11t la decision 1982/ 168 du Conseil econo
mique et social. en date du 29 juillet 1982. par laquelle 
le Conseil a decide de faire sienne la resolution 419 
( PI ,EN. 15). relative it I 'assistance internationale visant 
it porter remcde aux problemes economiques et 
sociaux dont souffrc le Nicaragua par suite des inon
dations de mai 1982''. qui a cte adoptee par le Comitc 
plenier de la Commission economique pour I' Ameri
que latine lors de sa quinzieme session extraordinaire. 
tenue a New York les 22 et 23 juillet I 982. et de recom
mander que r Assemhlee generale. it sa trente
septieme session. fasse egalement sienne cette reso
lution, 

Co11.,id(;rn11t 1;gu/011e111 la resolution 982 adoptee par 
la dix-septieme Conference regionale pour I' Amerique 
latine de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture. tenue ii Managua du 30 aout 
au 10 septembrc 1982. par laquelle la Conference a 
recommande au Programme alimentaire mondial et it 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture d"adopter des mesures speciales d'assis
tance au Nicaragua. 

Co111id1;1w11 ('11 011trc que, malgre lcs efforts du 
Gouvernement et du peuple nicaraguayens. la situa
tion economique du pays n ·est pas redevenue normale 
et exige !'assistance de la communaute internationale. 

I. Fllit 1ic1111l' la decision 1982/ 168 du Conseil 
cconomique et social: 

1 f:\prillll' \(/ .rntis/i1ctio11 au Secretaire general 
pour ses efforh touchant !'assistance au Nicaragua: 

3. L,pri111c .111 .rntis/i1cti,111 aux Etats et organisa
tions qui ont fourni une assistance au Nicaragua; 

4. Rc11011l'cllc l'<if)f)cl prcS.\(/1/[ qu"elle a lance it 
tous lcs Ftah et aux organi.,mc-; des Nations Unies 
pour qu · ils pou rsuivent et accroisscnt leur assistance 
au Nicaragua; 

5. Rc'C//lll/1/1///llc que le Nicaragua continue a bcne
ficier d'un traitement appropric aux hesoins particu
liers du pays; 

6. Pril' le Secrctaire general de faire rapport it 
As.,emhlee generale. lors de sa trente-huitieme ses-

,, A/H/n'i 
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